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PREFECTURE DE LA VENDEE

CABINET DU PREFET

Arrêté  N°  21-CAB-688  portant  prolongation  de  l'obligation  de  port  du  masque  pour  les
personnes de onze ans et plus en Vendée pour faire face à l'épidémie de Covid-19 au regard
de l'instabilité du contexte sanitaire

Arrêté N° 21-CAB-689  portant prolongation de l'interdiction temporaire de consommation
d'alcool  dans  l'espace  public,  interdiction  de  vente  et  de  consommation  de  protoxyde
d'azote  (dit  «  gaz  hilarant  »)  sur  l'espace  public  et  interdiction  de  diffusion  de  musique
amplifiée sur les plages pour faire face à l'épidémie de Covid-19

Arrêté N°21/CAB/690 portant interdiction temporaire des rassemblements festifs à caractère
musical de type teknival, rave-party ou free-party dans le département de la Vendée

Arrêté ND 21-CAB-691 portant mise à jour  de la liste des établissements exemptée de la
présentation du passe sanitaire dans le cadre la restauration des professionnels du transport
routier et ferroviaire

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES (DDFIP)

DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE
EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL (MAGNIN)

Délégation  générale  est  donnée  à  Monsieur  Frédéric  BAIL,  Administrateur  des  Finances
Publiques, directeur du pôle Stratégie et Animation du Réseau

DÉLÉGATION  GÉNÉRALE  DE  SIGNATURE  EN  MATIÈRE  DE  CONTENTIEUX  ET  GRACIEUX
FISCAL (DULONG)

DÉLÉGATION  GÉNÉRALE  DE  SIGNATURE  EN  MATIÈRE  DE  CONTENTIEUX  ET  GRACIEUX
FISCAL (DULONG)

DÉLÉGATION  GÉNÉRALE  DE  SIGNATURE  EN  MATIÈRE  DE  CONTENTIEUX  ET  GRACIEUX
FISCAL (MAGNIN)

Délégation de signature est donnée' à Monsieur Didier YAHIAOUI, inspecteur divisionnaire
des Finances publiques et à Madame 'Marielle CE'NAC, inspectrice des Finances publiques,
adjoints au comptable chargé du service de -gest ion comptable de Challans

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Delphine  MARTINS  RIBEIRO,  Inspectrice  des
Finances Publiques et  M.  Marc DUTERTRE,  Inspecteur  des  Finances  Publiques,  adjoints  au
responsable du service des impôts des entreprises de Challans
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Délégation de signature est donnée à M.LAINARD Olivier, inspecteur des Finances Publiques
et M. DENES Ronan, inspecteur des Finances Publiques, adjoints au responsable du service
des impôts des entreprises des Sables d'Olonne

Arrêté  portant  délégation  de  signature  en  matière  de  contentieux  et  de  gracieux  fiscal
Division du contrôle fiscal et des affaires juridiques - Service des affaires juridiques (FUENTES)

Délégation de signature est donnée à Monsieur Arnaud STÉPHANE, Inspecteur Divisionnaire
des Finances Publiques à la Direction départementale des finances publiques de la Vendée,

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE (FUENTES)

Délégation de signature est donnée à M. Cyril DEBLEDS, Inspecteur Divisionnaire des Finances
Publiques, adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de CHALLANS

Délégation de signature est donnée à Mme Bernadette GABBANI, adjointe au responsable du
service des impôts des particuliers des Sables d'Olonne,

Délégation de signature est donnée à Mme GOSSET ANNE-MARIE, Inspectrice des Finances
Publiques,  adjointe  SIE  au  responsable  du  service  des  impôts  des  particuliers  et  des
entreprises de FONTENAY-LE-COMTE

Délégation de signature est donnée à M. TEYSSIER Pascal, inspecteur des finances publiques,
adjoint SIP au responsable du SIP-SIE des Herbiers

Délégation  de  signature  estdonnée  à  M.  CHARBONNIER  Lionel,  Inspecteur  des  Finances
Publiques, adjoint SI Eau responsable du service des impôts des particuliers et des entreprises
de Luçon

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Dominique  COTTE,  Madame  Catherine
DANIEAU-BONNAUDET et  Monsieur  Olivier  SALLE,  adjoints  au  responsable  du service  de
publicité foncière et dei'enregistrement de La Roche sur Yon

Délégation de signature est donnée  à madame Catherine CHARUAU, contrôleur principal,
adjointe au comptable chargé de la trésorerie de l'i1e d'Yeu

DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE (VIGUIER)

Délégation de signature est donnée à Madame LOUINEAU Alexandra, inspectrice des finances
publiques, et à Madame DRAPIER Anne-Cécile, inspectrice des finances publiques, adjointes
au comptable chargé de la trésorerie de Luçon

Délégation de signature est donnée à Galenne Stéphanie, Lemée Jean-noel, Boezennec Loic,
inspecteurs  ,  adjoints  au  comptable  et  Cénac  Michel,  chargé  de  mission  chargé  de  la
trésorerie des Hôpitaux

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jérôme  FOULQUIER,  inspecteur  des  finances
publiques  et  à  M.  Nicolas  GAUTHIER,  inspecteur  des  finances  publiques,  adjoints  au
comptable chargé de la trésorerie de Saint-Gilles-Croix-de-Vie

Liste des responsables de service disposant, à compter du 'l" septembre 2021, de la délégation
de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408
de l'annexe Il au code général des impôts.



Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Gurwan  LEQUERRE,  Inspecteur,  assurant  les
fonctions d'adjoint à la responsable du service de publicité foncière des Sables-d'Olonne, et à
Mme Joëlle DELATIRE, Contrôleuse principale,

Délégation de signature est donnée à M. LEOST Thierry, Contrôleur, adjoint au responsable du
service de publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE

Délégation de signature est donnée à Mme Nelly DUPE  inspectrice divisionnaire, adjointe au
comptable chargé de la trésorerie de Fontenay Le.Comte



Cabinet du préfet
PRÉFET
DE LA VENDÉE
Liberté
Égalité

Fraternité Arrêté N° 21-CAB-688
portant prolongation de l'obligation de port du masque

pour les personnes de onze ans et plus en Vendée pour faire face à l'épidémie de Covid-19 au regard
de l'instabilité du contexte sanitaire

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3136-1, L. 3131-15 et L. 3131-17;

Vu la loi n02021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, notamment son
article 1 III ;

Vu le décret 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la
sortie de crise sanitaire;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements;

Vu le décret du Président de la République du 12 juillet 2017 nommant Monsieur Benoît BROCART,
préfet de la Vendée ;

Vu l'arrêté préfectoral n021-CAB-656 du 18 août 2021 portant prolongation de l'obligation de port du
masque pour les personnes de onze ans et plus en Vendée pour faire face à l'épidémie de Covid-19 au
regard de la dégradation continue du contexte sanitaire;

Vu l'avis de l'agence régionale de santé des Pays-de-la-Loire du 11 août 2021;

Vu la consultation menée auprès des exécutifs locaux et des parlementaires de la Vendée ;

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée
internationale;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 et de ses variants ;

Considérant que les indicateurs épidémiologiques démontrent que la circulation de la Covid-19 reste
importante aux niveaux régional et départemental; qu'au 27/08/2021 le taux d'incidence s'élève à 103,8
cas pour 100 000 habitants (120,3 en région Pays de la Loire) contre 109,8 cas pour 100 000 habitants au
13/08/2021 ; que le taux de positivité s'établit à 1,8 % (2,2 en région) au 27/08/2021 ;

Considérant les nombreux clusters constatés principalement dans les collectivités du littoral vendéen;
que le risque d'augmentation des contaminations est important en lien avec le brassage des populations
durant cette fin de période estivale ; que si la hausse des indicateurs épidémiologiques est pour l'instant
majoritairement localisée sur la frange littorale du département, elle n'exclut pas leur hausse sur la partie
continentale ; que la situation apparaît particulièrement instable ;

Considérant que la fin de la saison estivale reste néanmoins marqué par le maintien d'une fréquentation
touristique importante de la Vendée et d'un risque accru d'attroupement sur la voie publique; que
l'exposition prolongée liée à des regroupements de personnes favorise la circulation virale ;

Considérant que le haut conseil de la santé publique recommande les mesures de prévention, dites
mesures-barrières, en raison notamment de la plus grande transmissibilité des variants; que le port du
masque est un moyen de prévention de la transmission du virus ;
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Cabinet du préfet
PRÉFET
DE LA VENDÉE
Lihmé
Égalité
Pratemité

Arrêté N° 21-CAB-689
portant prolongation de l'interdiction temporaire de consommation d'alcool dans l'espace public,
interdiction de vente et de consommation de protoxyde d'azote (dit « gaz hilarant ») sur l'espace

public et interdiction de diffusion de musique amplifiée sur les plages
pour faire face à l'épidémie de Covid-19

Le préfet de la Vendée ,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3136-1, L. 3131-15 et L. 3131-17 ;

Vu la loi n02021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, notamment son
article 1 III ;

Vu le décret 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la
sortie de crise sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements;

Vu le décret du Président de la République du 12 juillet 2017 nommant Monsieur Benoît BROCART,
préfet de la Vendée ;

Vu l'arrêté préfectoral n021-CAB-655 du 18 août 2021 portant prolongation de l'interdiction temporaire de
consommation d'alcool dans l'espace public et interdiction de vente et de consommation de protoxyde
d'azote (dit « gaz hilarant ») sur l'espace public et interdiction de diffusion de musique amplifiée sur les
plages pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

Vu l'avis de l'agence régionale de santé des Pays-de-la-Loire du 11 août 2021;

Vu la consultation menée auprès des exécutifs locaux et des parlementaires de la Vendée;

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée
internationale ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 et de ses variants;

Considérant que les indicateurs épidémiologiques démontrent que la circulation de la Covid-19 reste
importante aux niveaux régional et départemental; qu'au 27/08/2021 le taux d'incidence s'élève à 103,8
cas pour 100 000 habitants (120,3 en région Pays de la Loire) contre 109,8 cas pour 100 000 habitants au
13/08/2021 ; que le taux de positivité s'établit à 1,8 % (2,2 en région) au 27/08/2021 ;

Considérant les nombreux c1usters constatés principalement dans les collectivités du littoral vendéen ;
que le risque d'augmentation des contaminations est important en lien avec le brassage des populations
durant cette fin de période estivale ; que si la hausse des indicateurs épidémiologiques est pour l'instant
majoritairement localisée sur la frange littorale du département, elle n'exclut pas leur hausse sur la partie
continentale; que la situation apparaît particulièrement instable;

Considérant que la Vendée est un département touristique qui accueille entre 4 et 5 millions de visiteurs
en période estivale; que la fréquentation touristique reste importante en arrière saison pendant le mois de
septembre; que cette circonstance locale conduit à un afflux important de population sur l'ensemble du
territoire ainsi que sur le littoral ;
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PRÉFET
DE LA VENDÉE
Lihmé
Égalité
Fraternité

Cabinet du Préfet

Arrêté N°21/CAB/690
portant interdiction temporaire des rassemblements festifs à caractère musical de type

teknival, rave-party ou free-party dans le département de la Vendée

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L 211-5 à L 211-8, L 211-15, R
211-2 à R 211-9 et R 211-27 à 211-30 ;

VU le code pénal et notamment sont article 431-9, alinéas 1 et 2 ;

VU le code de la santé publique et le code de l'action sociale et des familles;

VU la loi n02021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de sortie de crise sanitaire;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements;

VU le décret n02021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire;

VU le décret du 12 juillet 2017 du président de la république du portant nomination de
Monsieur Benoît Brocart en qualité de préfète de la Vendée;

VU l'avis de l'agence régionale de santé des Pays-de-Ia-Loire du 11 août 2021 ;

VU la consultation menée auprès des exécutifs locaux et des parlementaires de la Vendée;

CONSIDÉRANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020,
que l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé
publique de portée internationale;

CONSIDÉRANT le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 et de ses variants;

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L.211-5 du code de la sécurité
intérieure, les rassemblements festifs à caractère musical mentionnés à l'article R.211-2 du
même code sont soumis à l'obligation de déclaration préalable auprès du préfet de
département;
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Cabinet du préfet

Arrêté ND 21-CAB-691
portant mise à jour de la liste des établissements exemptée de la présentation du passe

sanitaire dans le cadre la restauration des professionnels du transport routier et ferroviaire

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu la loi n02021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, notamment son
article 1 III ;

Vu le décret du Président de la République du 12 juillet 2017 nommant Monsieur Benoît BROCART,
préfet de la Vendée ;

Vu le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de
la sortie de crise sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements;

Vu l'arrêté préfectoral n021-CAB-632 fixant la liste des établissements exemptés de la présentation du
passe sanitaire dans le cadre la restauration des professionnels du transport routier;

Vu la demande du 25 août 2021 de Monsieur Rui Manuel Rodrigues Gomes, gérant de l'établissement
« Chez ELISA)} sis 1 place de l'Église 85140 Les Essarts-en-Bocage ;

Vu la demande du 31 août 2021 de Madame Hélène MERCERON, co-gérante de l'établissement
« Restaurant les 4 chemins » sis rond-point des 4 chemins 85220 Saint-Révérend ;

Vu la consultation menée auprès des exécutifs locaux et des parlementaires de la Vendée ;

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée
internationale ;

Considérant que le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 autorise l'exemption d'obligation du passe
sanitaire dans l'article 47-1 de la restauration professionnelle routière, sur la base d'une liste, arrêtée par
le représentant de l'État dans le département, des établissements qui, eu égard à leur proximité des axes
routiers, sont fréquentés de manière habituelle par les professionnels du transport ;

Considérant la localisation géographique et la fréquentation par les professionnels du transport de
l'établissement susvisé ;

Arrête

Article 1 : L'annexe 1 de "arrêté préfectoral 21-CAB-632 fixant la liste des établissements exemptés de
la présentation du passe sanitaire dans le cadre la restauration des professionnels du transport routier est
complété comme suit:

- « Chez Elisa, 1place de l'Église 85140 Les Essarts-en-Bocage »

- « Restaurant les 4 chemins », Rond-point des 4 Chemins, 85220 Saint-Révérend»

Article 2 : La mise à jour de l'annexe 1 visé à l'article 1 est jointe au présent arrêté.
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RÉPUBLIQUE
FRANCAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE
EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL

FINANCES PUBLIQUES

Le responsable par intérim du centre des impôts fonciers des Sables d'Olonne

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212
à 217 de son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R*247-4 et suivants;

Vu le décret nO 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques;

ARRÊTE

Article1- Délégation de signature est donnée à l'effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d 'office et, en matière de gracieux fiscal,
les décisions portant remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 15000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

DESBIENS OLlVIE _R__J --- 1 ]__. L _

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci
après:

L~LANGUE R I N STEPHANE

c) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci
après:

1 -PATEA~MARI E PIERRE [ GUITTON MARYLINE I ffiO PR ESGW ENAELLE
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA VENDÉE

Arrêté

FINANCES PUBLIQUES

Le directeur départemental des finances publiques de la Vendée ;

Vu le décret n0200S-310 du 3 avril 200S relatif à la direction générale des finances publiques;

Vu le décret n02009-20S du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques;

Vu le décret n02009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique;

Vu l'arrêté ministériel du 11 décembre 2009 portant création de la direction départementale de la
Vendée;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 26 décembre 2016 fixant au 1er
février 2017 la date d'installation de Monsieur Alfred FUENTES dans les fonctions de Directeur
Départemental des Finances Publiques de la Vendée;

Arrête:

Article 1. Délégation générale est donnée à Monsieur Frédéric BAIL, Administrateur des Finances
Publiques, directeur du pôle Stratégie et Animation du Réseau, à l'effet de me suppléer dans l'exercice
de mes fonctions, et de signer seul ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et
aux affaires qui s'y rattachent.

Sont exclus de la présente délégation :

• les admissions en non-valeurs supérieures à 300 000 € ;

• les saisines du ministère public près la Chambre régionale des comptes des Pays de la Loire ;

• les pouvoirs du Comptable Public en matière de débets, remises gracieuses et décharges de
responsabilité des comptables publics, et en matière de demandes en décharge de responsabilité,
remises gracieuses des régisseurs des collectivités territoriales, établissements publics locaux,
établissements publics de santé, des débets administratifs des agents comptables et des
régisseurs des établissements publics relevant des ministères de l'Éducation nationale et de
l'Agriculture;

• le traitement du gracieux et du contentieux en matière fiscale, qui fait par ailleurs l'objet d'autres
délégations;

Article 2. Délégation générale est donnée à Monsieur Sylvain DANELUTTI, Administrateur des
Finances Publiques, directeur du pôle Expertise Fiscale et Foncière, à l'effet de me suppléer dans
l'exercice de mes fonctions, et de signer seul ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à ma
gestion et aux affaires qui s'y rattachent.

Sont exclus de la présente délégation: .

• les admissions en non-valeurs supérieures à 300000 € ;

• les saisines du ministère public près la Chambre régionale des comptes des Pays de la Loire;

• les pouvoirs du Comptable Public en matière de débets, remises gracieuses et décharges de
responsabilité des comptables publics, et en matière de demandes en décharge de responsabilité,
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••RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE
EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL

FINANCES PUBLIQUES

Le responsable du pôle contrôle expertise des Sables d'Olonne, département de la Vendée

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212
à 217 de son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants;

Vu le décret n? 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux serv ices déconcentrés de la direction
générale des finances publiques;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal,
les décisions portant remise, modération ou rejet:

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

GUILLOTON Christelle
---- --- - ------ -

HUMBERT Sylvie
------

PENCIOLELLI Alice

b) dans la limite de 10 OOO€, aux agents des finances publ iques de catégorie B désignés ci
après:
,- - - - - - - ----

i BREHERET Anita

Article 2 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de
la Vendée.

À LA ROCHE-SUR-YON, le 01/09/2021

Le responsable du pôle contrôle expertise des SABLES D'OLONNE,

~t DULO~
Inspecteur pr incipal des Finances E~ iqUeS •
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FINAN CES PUBLIQUES

DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE
EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL

Le responsable du pôle contrôle expertise de La Roche-Sur-Yon, département de la Vendée

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212
à 217 de son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R*247-4 et suivants;

Vu le décret nO 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
généra le des finances publiques;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal,
les décisions portant rem ise, modération ou rejet:

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :
----~--------~._--- -~-

AUX ERRE Christ ian JUNG Carine MARCHAND Sylvain
-_._----- -----_._-- - - - - - - - - - - - ------ ---------~--------

COUPEY Roseline MALEPART Fabien TERRASSE Christine
--~ - -------------~-~---_.-------- - -- - - -- - ------- - --

b) dans la limite de 10000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci
après:

VIEMON Patrice
- --- - - --~~ --

JULIENNE Pascal
--- - --_.

LOISEAU Didier

AUBLET Flore
---- - ---------

COUTURIER Pascal

Article 2 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de
la Vendée.

À LA ROCHE-SUR-YON, le 01/09/2021

Le responsable du pôle contrôle expertise de LA ROCHE-SUR:YON,

~D~Inspecte~~ l iqu~s
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE
EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL

Le responsable du pôle de contrôle des revenus et du patrimoine (PCRP) de Vendée,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212
à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal,
les décisions portant remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

AUDRAIN Lionel CARRE Isabelle DANIEAU Marie-Laure

DEVINEAU Marie-Pierre FOUCHER Laurence LARGE François

LE HELLOCO Gérard LE PEILLET Karine PILLET Williams

PRAUD Gérard QUAEGEBEUR Emmanuelle ROHAUT Tom

VERNA Franck

b) dans la limite de  10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-
après :

BRETHOMEAU Philippe COFFI Dona CORDARO Christian

COUBRONNE Julie GARAT Céline GUILLET Didier

HERON Christelle HENNEBIQUE Marie Noelle LESCOMMERES Sophie

MATHIEU Corinne PARMENTIER Pascal PONTHOREAU Bruno

RIVIERE Florence THOMAS Pascal VALLEE Sandrine

VERDY Estelle
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2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des
décisions  contentieuses  et  gracieuses  ainsi  que  les  décisions  prises  sur  les  demandes  de
prorogation de délai prévues à l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des
finances publiques désignés ci-après :

AUDRAIN Lionel CARRE Isabelle DANIEAU Marie-Laure

DEVINEAU Marie-Pierre FOUCHER Laurence LARGE François

LE HELLOCO Gérard LE PEILLET Karine PILLET Williams

PRAUD Gérard QUAEGEBEUR Emmanuelle ROHAUT Tom

VERNA Franck BRETHOMEAU Philippe COFFI Dona

CORDARO Christian COUBRONNE Julie GARAT Céline

GUILLET Didier HERON Christelle HENNEBIQUE Marie Noelle

LESCOMMERES Sophie MATHIEU Corinne PARMENTIER Pascal

PONTHOREAU Bruno RIVIERE Florence THOMAS Pascal

VALLEE Sandrine VERDY Estelle

Article 3 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de
la Vendée.

À La Roche-sur-Yon, le 1er septembre 2021

Le responsable du PCRP,
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

FINANCES PUBLIQUES

Le comptable, responsable du service de gestion comptable de Challans;

Vu le code de commerce et notamment son article L622-24;

Vu le décret nO 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notàmment son article 16;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée' à Monsieur Didier YAHIAOUI, inspecteur
divisionnaire des Finances publiques et à Madame 'Marielle CE'NAC, inspectrice des Finances
publiques, adjoints au comptable chargé du service de -gest ion comptable de Challans, à
l'effet de signer:

a) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que ceux nécessaires pour
ester en justice;

b) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 - Délégation de signature est donnée à l'effet de :

a) signer l'ensemble des .actes relatifs au recouvrement et notamment les mises en demeure
de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances;

b) d'acquitter tous mandats et d'exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives
prescrites par les règlements;

c) recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque
titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la
gestion lui est confiée;

d) donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, signer récépissés,
quittances et décharges, fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées
par l'administration;

e) le représenter pour toute opération auprès de La Poste;

f) signer les virements de gros montants et/ou urgents, les virements internationaux ainsi que
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

FINA NCES PUBLIQUES

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Challans

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et les articles
212 à 217 de son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257A et R*247-4 et suivants;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques;

Vu le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Mme Delphine MARTINS RIBEIRO, Inspectrice
des Finances Publiques et M. Marc DUTERTRE, Inspecteur des Finances Publiques, adjoints
au responsable du service des impôts des entreprises de Challans, à l'effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office dans la limite de 15 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 15000 €;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les
établissements sont situés dans le ressort du service;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de
100000 € par demande, à l'exception de celles déposées par les collectivités locales et les
organismes qui en dépendent;

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabil ité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 €;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

1/3







.J
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE

La comptable, responsable du service des impôts des entreprises des SABLES d'OLONNE

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et
les articles 212 à 217 de son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257A et p.* 247-4 et
suivants;

Vu le décret n° 2009:-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques;

Vu . le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gest ion budgétaire et
comptable publique, et notamment son article 16 ;

ARRETE

Article 1 . Délégation de signature est donnée à M.LAINARD Olivier, inspecteur des
Finances Publiques et M. DENES Ronan, inspecteur des Finances Publiques, adjoints au
responsable du service des impôts des entreprises des Sables d'Olonne, à l'effet de
signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office dans la limite de
15.000 €;

20) en matière de grac ieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou
rejet dans la limite de 3.000 €;

30) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont
tous les établissements sont situés dans le ressort du service;

40) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de
100.000 € par demande, à l'exception de celles déposées par les collectivités locales et les
organismes qui en dépendent;

50) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et
gracieuses sans limitation de montant ;

60) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer;

]0) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA VENDÉE

FINANCES PUBLIQUES

Arrêté portant délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal

Division du contrôle fiscal et des affaires juridiques - Service des affaires juridiquès

Le directeur départemental des f inances publiques de la Vendée,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217
de son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et
suivants;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques;

Vu le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16;

Vu l'instruction du 5 juin 2013 (JF-2A 2013/4775) ;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée aux Inspectrices des Finances Publiques exerçant
leurs fonctions à la Direction Départementa le des Finances Publiques de Vendée, Division du
contrôle f iscal et des affaires juridiques, Service des affaires juridiques, dont les noms suivent :

Nom et prénom des agents
---

1 BELVEZE Sylvie

1GALLO; Benoît

JEANNIERValérie
1 ----

LIMOUSIN Jean-Philippe
t-- - ---

RABILLE Nathalie

Grade
---

Inspecteur des Finances publiques
--- -----

Inspectrice des Finances publiques
1

1 Inspectrice des Finances publiques

Inspecteur des Finances publ iques
-- -

Inspectrice des Finances publiques

à l'effet de signer:

1°) dans la limite de 15000 €, en matière de contentieux fiscal d'assiette, de décis ions sur les
demandes de remboursement de crédit de TVA, CICE et CIR et demandes de plafonnement sur la
valeur ajoutée, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement
ou restitution d'office;
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA VENDÉE

Arrêté portant délégation de signature

FINANCES PUBLIQUES

Le directeur départemental des finances publiques de la Vendée,
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe" et les articles 212 à 217 de
son annexe IV,
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants,
Vu le décret n02009-707 du 16 ju in 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
Finances publiques,
Vu l'instruction du 5 juin 2013UF 2A 2013/4775),

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Monsieur Arnaud STÉPHANE, Inspecteur
Divisionnaire des Finances Publiques à la Direction départementale des f inances publiques de la
Vendée, à l'effet:

1° en matière de contentieux fiscal d'assiette, de statuer sur les réclamations ou de prendre
d'office des décisions dans la limite de 60 000 euros ;

2° en matière de gracieux f iscal, de prendre des décisions dans la limite de 30 000 euros sur toutes
les demandes gracieuses dont celles portant sur la majoration de recouvrement de 10 % prévue
par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts moratoires;

3° de statuer sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations
de taxe professionnelle et de contribution économique territoriale, de remboursement de crédit
de taxe sur la valeur ajoutée non imputable, de crédit impôt recherche et de crédit impôt
compétitivité emplo i rest ituables dans la limite de 100 000 euros;

4° de présenter devant les juridictions administratives ou judiciaires des requêtes, mémoires,
conclusions ou observations;

5° de prendre des décisions en matière de prorogation de délai visée à l'article 1594-0-G du code
général des impôts dans la limite de 200 000 euros ;

6° de signer les certificats de dégrèvements, les décisions de décharge de droits et les ordres de
rest itution ainsi que tout autre document relatif aux suites comptables des décisions
contentieuses et gracieuses, sans limitation de montant.

Article 2 - En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Monsieur Sylvain DANELUTTI ,
Administrateur des Finances publiques et de Monsieur Bruno LORFEUVRE, Administrateur des

,- Finances publiques adjoint, délégation de signature est donnée à Monsieur Arnaud STÉPHANE à
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f
FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA VENDÉE

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

Le directeur départemental des finances publiques de la Vendée;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de
son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R*247-4 et suivants;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite précisée dans le
tableau ci-dessous;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous;

aux agents désignés ci -après :

Limite des décisions Limite des décisions
contentieuses gracieuses

10 000 € 10 000 €

10 000 € 10 000 €
--- -

10 000 € 10 000 €

10 000 € 10 000 €
--- ---

2 OOO€ 2 OOO€

10 000 € 10 OOO€

10 000 € 10 000 €
---

10 000 € 10 000 €

Grade

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleur

Contrôleuse

Agent Principal

+GIRARD Carl

GUI LLET Didier

GUINUT Isabelle Contrôleuse Principale
----- ----

FOURNIER Soph ie

FRANCOIS Laurent

CHAYER corinn-=---t--- Contrôleuse

DAME Arnaud 1 Contrôleur Principal
- T

Nom et prénom des
agents

-----L AMROUN Rachid

t
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DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE

,
FINANCES PUBLIQUES

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de CHALLANS,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et les
articles 212 à 217 de sori annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257A et R* 247-4 et
suivants;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

ARRETE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à M. Cyril DEBLEDS, Inspecteur
Divisionnaire des Finances Publiques, adjoint au responsable du service des impôts des
particuliers de CHALLANS, à l'effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office dans la limite de 60 000 € et les
décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes
sans limitation de montant;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou
rejet dans la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et
gracieuses, sans limitation de montant;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) statuer sur les dècisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de
poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 15 000 € ;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne
pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

c) les avis de mise en recouvrement;

d) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en
demeure de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que
pour ester en justice ;

e) tous actes d'administration et de gestion du service.







RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

1P
FINANCES PUBUQUES

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers des Sables d'Olonne

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et les articles
212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257A et R* 247-4 et suivants;

Vu le décret nO 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Mme Bernadette GABBANI, adjointe au
responsable du service des impôts des particuliers des Sables d 'Olonne, à l'ef fet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office dans la limite de 60000 €

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement

b) les avis de mise en recouvrement;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pourester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service;
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

FINANCES PUBLIQUES

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers et des entreprises de
FONTENAY-LE -COMTE;'

Vu ie code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et les articles
212 à 217 de son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257A et R*247-4 et suivants;

Vu le décret n° 2009-707 du 1p juin 2009 relatif aux services d~concentrés "de la direction générale
des finances publiques;

Vu le décret n? 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

ARRÊTE

Article 1- Délégation de signature est donnée à Mme GOSSET ANNE-MARIE, Inspectrice des
Finances Publiques, adjointe SIE au responsable du service des impôts des particuliers et des
entreprises de FONTENAY-LE-COMTE, à l'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office dans la limite de 60' 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 €;

3°) les .d écisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de
contribution économique territoriale, sans limite de montan~ pour tes entreprises dont tous les
établissements sont situés dans le ressort du service;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de
100000 € par demande, à l'exception de celles déposées par les collectivités locales et les
organismes qui en dépendent;

5°) les documents' nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant;

6°) les avis de mise en recouvrement et lesmises en demeure de payer;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, I~ délai accordé ne pouvant
excéder 9 mois et porter sur une somme.supérieure à 15 000 €; "

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers et des entreprises (SIP
SIE) des Herbiers

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et
les articles 212 à 217 de son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257A et R*247-4 et
suivants; . '

Vu le décret nO 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la
direction générale des finances publiques; .

Vu le décret n? 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques;

Vu le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, et notamment son article 16 ;

ARRETE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à M. TEYSSIER Pascal, inspecteur des
finances publiques, adjoint SIP au responsable du SIP-SIE des Herbiers, à l'effet de signer:

1°) en matière de contentieux' fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office dans la limite de
60000€;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou
rejet dans la limite de 60 OOO€ ;

3°) En l'absence du responsable de service et de l'adjointe SIE au responsable du SIP-SIE,
les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont
tous les établissements sont situés dans le ressort du service; .

4°) En l'absence du responsable de service et de l'adjointe SIE au responsable du SIP-SIE,
les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100
000 € par demande, à l'exception de .celles déposées par les collectivités locales et les
organismes qui en dépendent restant limitées à 50000 € ;

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et
gracieuses sans limitation de montant;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer;
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

\
F INANCES PUBLIQUES

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers et des entreprises de Luçon;

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et les articles
212 à 217 de son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257A et R*247-4 et suivants;

Vu le décret nO 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature estdonnée à M. CHARBONNIER Lionel, Inspecteur des
Finances Publiques, adjoint SI Eau responsable du service des impôts des particuliers et des
entreprises de Luçon, à l'effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office dans la limite de GO 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 €;

3°) les' décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de
contribution économique territoriale, sans limité de montant pour les entreprises dont tous les
établissements sont situés dans le ressort du service;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de
100000 € par demande, à l'exception de celles déposées par les collectivités locales et les
organismes qui en dépendent;

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 €;

-- ._ - - - -
b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.
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FRANÇAISE
Liherté
Égalité
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

FINANCES PUBLIQUES

Le comptable, responsable par intérim du service de la publicité foncière et de
l'enregistrement de La Roche sur Yon

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et les
articles 212 à 217 de son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R*247-4 et suivants;

Vu le décret nO 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Madame Dominique COTTE, Madame
Catherine DANIEAU-BONNAUDET et Monsieur Olivier SALLE, adjoints au responsable du
service de publicité foncière et dei 'enregistrement de La Roche sur Yon, à l'effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 15 000 €;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou
rejet dans la limite de 15 000 €;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et
gracieuses, sans limitation de montant;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité
foncière et, plus généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, en matière de contentieux
f iscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant
remise, modération ou rejet, dans la limite de 10000 €, aux agents des finances publiques de
catégorie B désignés ci-après :

1 Mme JEZEQUEL Françoise - 1_-_________ __ ]
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

FINANCES PUBLIQUES

Le comptable, responsable de. la trésorerie de l'ile d'Yeu;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212
à 217 de son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment .les articles L. 247, L 257A et R* 247-4 et
suivants;

Vu le code de commerce, et notamment son article L622-24 ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques;

Vu le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ; .

ARRÊTE

. .
Article 1 - Délégation de signature est donnée à madame Catherine CHARUAU, contrôleur
principal, adjointe au comptable chargé de la trésorerie de l'i1e d'Yeu, à l'effet de signer

a) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux majorations, aux intérêts moratoires et
aux frais de poursuites et portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de
10000 €;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,' le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 € ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que ceux nécessaires pour.
ester en justice;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 - Délégation de signature est donnée à l'effet de:

a) signer les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux majorations, aux intérêts
moratoires et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous;

b) signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée
et de montant indiquées dans le tableau ci-après;
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

FINANCES PUBLIQUES

Le comptable, responsable intérimaire de la trésorerie de La Châtaigneraie;

Vu le code de commerce et notamment son article L622-24 ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à l'effet de :

a) signer l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les mises en demeure
de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances;

b) d'acquitter tous mandats et d'exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives
prescrites par les règlements;

c) recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque
titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la
gestion lui est confiée;

d) donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, signer récépissés,
quittances et décharges, fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées
par l'administration;

e) le représenter pour toute opération auprès de La Poste;

f) signer les décisions relatives aux demandes de délais de paiement, dans les limites de durée
et de montant indiquées dans le tableau ci-après :

Grade Durée maximale Somme maximale
pour laquelle le délai

peut être accordé

Contrôleur 6 mois 1000€

AAP 6 mois 1000 €

1/2





..
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liherté
Égalité
FTatl!l7lité

DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

FINANCES PUBLIQUES

Le comptable, responsable de la trésorerie de Luçon

Vu le code de commerce et notamment son article L622-24;

Vu le décret nO 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques;

Vu le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Madame LOUINEAU Alexandra, inspectrice
des finances publiques, et à Madame DRAPIER Anne-Cécile, inspectrice des finances
publiques, adjointes au comptable chargé de la trésorerie de Luçon, à l'effet de signer

a) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que ceux nécessaires pour
ester en justice;

b) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 - Délégation de signature est donnée à l'effet de :

a) signer l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les mises en demeure
de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances;

b) d'acquitter tous mandats et d'exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives
prescrites par les règlements;

c) recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque
titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la
gestion lui est confiée;

d) donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, signer récépissés,
quittances et décharges, fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées
par l'administration;

e) le représenter pour toute opération auprès de La Poste;

f) signer les virements de gros montants et/ou urgents, les virements internationaux, les
chèques sur le Trésor (pour la Paierie Départementale) ainsi que le représenter auprès de la
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

FINANCES PUBLIQUES

Le comptable, responsable de la trésorerie de la Roche sur Yon Hôpitaux

Vu le code de commerce et notamment son article L622-24;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques;

Vu le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation ~e signature est donnée à Galenne Stéphanie, Lemée Jean-noel,
Boezennec Loic, inspecteurs , adjoints au comptable et Cénac Michel, chargé de mission
chargé de la trésorerie des Hôpitaux, à l'effet de signer

a) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, lès actes de poursuites èt les déclarations de créances ainsi que ceux nécessaires pour
ester en justice;

b) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 - Délégation de signature est donnée à l'effet de :

a) signer l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les mises en demeure
de payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances;

b) d'acquitter tous mandats et d'exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives
prescrites par les règlements;

c) recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque
titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la
gestion lui est confiée;

d) donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, signer récépissés,
quittances et décharges, fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées
par l'administration;

e) le représenter pour toute opération auprès de La Poste;

f) signer les virements de gros montants et/ou urgents, les virements internationaux, ainsi que
le représenter auprès de la Banque de France;
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

FINANCES ~UBLIQUES

Le comptable, responsable de la trésorerie de Saint-Gilles-Croix-de-Vie;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212
à 217 de son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L 257A et R* 247-4 et
suivants;

Vu le code de commerce, et notamment son article L622-24 ;

Vu le décret nO 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques;

Vu le décret nO 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à M. Jérôme FOULQUIER, inspecteur des
finances publiques et à M. Nicolas GAUTHIER, inspecteur des finances publiques, adjoints au
comptable chargé de la trésorerie de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, à l'effet de signer

a) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux majorations, aux intérêts moratoires et
aux frais de poursuites et portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de
15000 €;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 20000 €;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que ceux nécessaires pour
ester en justice;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 - Délégation de signature est donnée àl'effet de:

a) signer les décisions gracieuses relatives' aux pénalités, aux majorations, aux intérêts
moratoires et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous;

b) signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée
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DIRECTION GÉN(RALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA VENDÉE

FINANCES PUBLIQUES

Liste des responsables de service disposant, à compter du 'l" septembre 2021, de la délégation de
signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe Il au
code général des impôts.

NOM PRENOM RESPONSABLE DE SERVICE

Services des im pôts des entreprises:
- LE MAREC François - La Roche-sur-Yon
- RAQUI N Brigitte - Les Sables-d'Olonne
- BONNET Catherine - Challans

Services des im pôts des particuliers :
- DIGOIN Thierry - La Roche-sur-Yon
- FAUCHER Jean-Marc - Les Sables-d'Olonne
- SOUQUET Philippe - Challans

Services des impôts des part iculiers - Services des im pôts des
entreprises:

- VITTE Pascal - Fontenay-le-Comte
- ASENSIO Angélique - Luçon
- LANDAIS Michel - Les Herbiers

Services de publici t é foncière:
- DE MONTE Hervé - La Roche-sur-Yon
- STALMACH Véronique - Les Sables-d'Olonne
- RUNGOAT Pierre - Challans
- STALMACH Véronique - Fontenay-le-Comte

Centres des im pôts fonciers:
- BUCQUOY Nathalie - La Roche-sur-Yon
- MAGNIN Samuel ~ Les Sables-d'Olonne

Brigades de vérification:
- DELVERT Marc 1è re brigade de vérification
- CABANACQJean-Michel 2é me brigade de vérification

Pôles contrôle expertise:
- DULONG Gilbert - Les Sables-d'Olonne
- DULONG Gilbert - La Roche-sur-Yon

- BEIGNON Florent Pôle de recouvrement spécialisé

- MAGNIN Alexandre Pôle de contrôle revenus/patrimoine





MINISTÈRE
DE L'ACTION
ET DES COM PTES
PUBLICS
LibertE
ÉgaliU
Fraternité

DELEGATION GÉNÉRALE DE"SIGNATURE

la comptable, responsable du Service de publicité foncière des Sables-d'Olonne

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles l. 247 et R* 247-4 et suivants;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

ARRETE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à M. Gurwan LEQUERRE, Inspecteur, assurant les fonctions
d'adjoint à la responsable du service de publicité foncière des Sables-d'Olonne, et à Mme Joëlle DELATIRE,
Contrôleuse principale, assurant les fonctions de cheffe de contrôle, à l'effet de signer:

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet,
de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 15 000 € ;

r) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de
15000 €;

3°) les documents nécessairesà l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation

de montant;

4°) au nom et sous la responsabilité de la comptable soussignée, lès actes relatifs à la publicité foncière et, plus
généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les
décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 10000 (, aux

agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Angélique POREAUEmmanuelle MONYL _
Article 3 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Vendée.

Aux Sables-d'Olonne, le 01/09/2021

la comptable, responsable du service de publicité foncière,
.'

,
Vé~e STALMACH

...'" "-
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DESIGNATURE

FINANCESPUBLIQUES

Le comptable, responsable par intérim du service de la publicité foncière de fONTENAY-LE-COMTE

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de
son annexe IV;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 et R* 247-4 et suivants;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

ARRÊTE
Article 1- Délégation de signature est donnée à M. LEOSTThierry, Contrôleur, adjoint au responsable du service
de publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE, à J'effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet,
de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 15000 €;

r) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de
15OOO€;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation
de montant;
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus
généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2 - Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les
décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou rest itution d'office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 10000 €, aux
agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après:

RESTOUEIX Christine LAURENT Yannick FAURIO Nelly

Article 3 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Vendée.
A FONTENAY LE COMTE, le 01/09/2021

Le comptable, responsable par intérim du service de la publicité
foncière (et de l'enregistre ent) de FONTENAY-LE-COMTE,
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DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

'.
FINANCES PUBLIQUES

Le comptable, responsable de la trésorerie de la Trésorerie de Fontenay le Comte;

Vu le code de commerce et notamment son article L622-24;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009· relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques;

Vu le décret n° 2012~1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16;

ARRÊTE

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Mr:ne Nelly DUPE 1 inspectrice divisionnaire,
adjointe ~u comptable chargé de la trésorerie de Fontenay Le.Comte, à l'effet de signer

a) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que ceux nécessaires pour
ester .en justice;

b) tous actes d'administration et de ges~iondu service.

Article 2 ~ Délégation de signature est donnée à l'effet de:

a) d'acquitter tous mandats et d'exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives
prescrites par les règlements;

b) recevoir et payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque
titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers servicesdont la
gestion lui est confiée;

c) donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, signer récépissés,
quittances et décharges, fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées
par l'administration; . .

d) le représenter pour toute opération auprès de La Poste;

aux agents désignés ci-après :
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